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LE DRAINAGE 
 
 
 
Deux rubriques peuvent concerner des projets de drainage : 

- Rubrique 3.3.1.0 concernant la destruction de zones humides, 
- Rubrique 3.3.2.0 concernant le drainage proprement dit (voir ci-dessous). 

 
Définition : 
Les travaux réalisés en vue de la création de réseaux de drainage - que ceux-ci soient enterrés ou à ciel 
ouvert - effectués afin de recueillir l’eau en excédant dans le sol et à en assurer l’évacuation sont 
concernés par cette rubrique de la nomenclature. 
 
Champ d’application de la rubrique : 
Pour l’application de cette rubrique, les exutoires, les fossés et canaux créés ainsi que les cours d’eau 
recalibrés permettant le drainage sont pris en compte. 
En revanche, ne sont pas concernés par cette rubrique : les réseaux de drainage réalisés pour le captage 
des eaux (rubrique 1.1.1.0 ou 1.2.1.0 de la nomenclature), l’entretien autre que courant des canaux de 
drainage (rubrique 3.2.1.0) ainsi que les réseaux de drainage réalisés avant le 30 mars 1993. 
 
Seuils : 
Les seuils de déclenchement de la nomenclature sont déterminés au regard de la surface drainée : 
. une autorisation est requise lorsque les travaux permettent le drainage d’une superficie supérieure à 
100 hectares ; 
. une déclaration est requise lorsque les travaux permettent le drainage d’une superficie comprise entre 
20 et 100 hectares ; 
. aucune formalité (au titre de la loi sur l’eau) n’est requise lorsque la superficie est inférieure à 20 
hectares. 

 

 


